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Convention collective du travail du 10 mars 2003 relative à la
fixation du temps de travail pour le personnel d'entretien.

Article 1er.
La présente convention collective de travail s'applique aux
employeurs et aux travailleurs d'entreprises relevant de la
compétence de la Commission paritaire de la coiffure et des
soins de beauté.
Par travailleurs on entend les ouvriers, les ouvrières qui ont
pour fonction d'entretenir les machines et le matériel  le
nettoyage des locaux d'entreprise.

Article 2.
Le personnel susmentionné pourra être employé dans les limites
de temps suivants :
Les jours de semaines normaux de 6 à 20 heures;
Les dimanches et jours fériés de 7 à 10 heures.

Article 3.
La présente convention collective du travail entre en vigueur le
1er janvier 2003.
Elle est conclue pour une durée indéterminée et peut être
dénoncée par chacune des parties moyennant un préavis de trois
mois,  par lettre recommandée à la poste, adressée au
président de la Commission paritaire de la coiffure et des soins
de beauté.
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